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DÉCLARATION DU MINISTRE MACKAY SUR L’INCLUSION DES 
SOCIÉTÉS NATIONALES PALESTINIENNE ET ISRAÉLIENNE AU SEIN 
DU MOUVEMENT DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE 

Le ministre des Affaires étrangères et ministre de l’Agence de promotion économique du 
Canada atlantique, l’honorable Peter MacKay, a fait aujourd’hui la déclaration suivante 
pour saluer la récente décision de la 29e Conférence internationale de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge d’admettre la Société du Croissant-Rouge de Palestine et la société 
nationale israélienne Magen David Adom au sein du Mouvement : 

« Le Canada se réjouit de la venue des deux nouveaux membres, la Société du 
Croissant-Rouge de Palestine et la société nationale israélienne Magen David Adom, au 
sein de la plus ancienne institution humanitaire internationale ainsi que l’une des plus 
efficaces.  

« Avec l’admission de ces deux entités au sein du Mouvement, et grâce à leur 
coopération mutuelle, il sera désormais possible de répondre plus efficacement aux 
besoins des civils tant palestiniens qu’israéliens. Dans un cas comme dans l’autre, les 
civils bénéficieront d’un meilleur accès à des services d’urgence et d’une plus grande 
protection humanitaire. »  
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